
 

 

 

 

 

 

 

Extrait de l’article 18 des statuts de l’Adami 

Les compétences du Comité de surveillance 

 
18.1 - Rôle  
 
La société est dotée d’un Comité de surveillance, qui a pour mission : 
 
1- De contrôler l’activité du Conseil d’administration et du Gérant, notamment en s’assurant : 

- De la mise en œuvre des décisions de l’Assemblée générale, en particulier s’agissant des politiques générales 
énumérées aux points b/ à e/ de l’article 15.2.1 des présents statuts,  

- De la mise en place de procédures administratives et comptables et de mécanismes de contrôle interne de 
l’activité. 
 

Ces contrôles ne peuvent donner lieu à l’accomplissement par le Comité de surveillance ou l’un de ses membres, 
d’actes d’administration ou de gestion relevant de la compétence du Conseil d’administration, du Gérant ou de 
l’Assemblée générale, à l’exception pour cette dernière des délégations de ses pouvoirs, prévues au 2° du présent 
article. 
 
2- Sur proposition du Conseil d’administration, d’approuver :  

- La politique de gestion des risques ;  
- Toute acquisition, vente d’immeubles ou hypothèque sur ceux-ci ;  
- Les opérations d’emprunt, d’octroi de prêts ou de constitution de garanties d’emprunts.  

 
En cas de vote défavorable du Comité de surveillance, le Conseil d’administration peut convoquer l’Assemblée 
générale pour statuer sur la proposition rejetée. 
 
3- D’émettre un avis sur la gestion des ressources et des charges et les comptes annuels de la société, et par 
conséquent toutes dépenses engagées au nom de la société, par le Gérant ou le Conseil d'administration, et signaler 
les charges manifestement excessives et les économies éventuelles. 
 
4- D’émettre un avis motivé sur les refus opposés par l’organisme de gestion collective aux demandes de 
communication de documents présentées par ses membres en application de l’article L. 326-5 du Code de la 
propriété intellectuelle, selon la procédure prévue à l’article 2.3.4 du règlement général. 
 
5- D’approuver, sur proposition du Conseil d’administration, les règles de déontologie applicables aux instances élues 
en complément de celles prévues à l’article 5.1 du règlement général. 
 
6- De contrôler l’établissement de la déclaration individuelle annuelle définie à l’article 16.4 des statuts, par le Gérant 
et chacun des membres, personnes physiques, du Conseil d’administration et du Comité de surveillance. 
 
7- De se prononcer sur les mesures à prendre en cas de défaut de respect des règles de déontologie, selon la 
procédure prévue à l’article 2.3.6 du règlement général. 
 



8- De se prononcer sur les mesures à prendre en cas d’omission ou d’inexactitude dans les déclarations annuelles 
d’intérêt, selon la procédure prévue à l’article 2.3.5 du règlement général. 
 
9- De se prononcer sur les conflits d’intérêts potentiels ou avérés qui pourraient être portés à sa connaissance. 
 
Le Comité de surveillance rend compte de l’exercice de ses missions dans un rapport qu’il présente à l’Assemblée 
générale annuelle. 
 
Il prend connaissance du rapport de transparence annuel et formule, le cas échéant, toutes observations dans son 
propre rapport à l’Assemblée générale annuelle.  
 


